Fiche explicative concernant la « fiche récapitulative club »
Cette fiche récapitulative nous permettra de vérifier que le club est bien au courant des inscriptions individuelles et d’anticiper sur le nombre et la provenance des candidats, sans avoir à attendre le retour de l’ensemble des fiches individuelles. 

Conditions d’inscription

Il est obligatoire que les candidats soient:

(en situation réelle d’encadrement (soit en responsabilité totale soit en donnant une aide régulière aux entraîneurs - éducateurs en place) avec la catégorie qui correspond à la filière choisie

( licenciés à la F.F.R.

( âgés de plus de 18 ans au moment de la certification

( en possession d’une convention de stage pratique, signée par le président du club, lors de sa venue au stage de préformation (cette convention sera envoyée aux candidats après réception de la fiche d’inscription)

( titulaires de l’AFPS au moment de la certification

( LCA (pour les filières « entraîneur ») au moment de la certification
RETOUR IMPERATIF DES INSCRIPTIONS INDIVIDUELLES

ET DES FICHES RECAPITULATIVES  POUR LE 22 SEPTEMBRE   2008

Cette fiche est verrouillée, il faut simplement utiliser la touche de tabulation              pour aller d’un « champ texte » (nombre illimité de caractères) à un autre.

Si la mise en page générale est bouleversée ça n’a aucune importance.

Comité de Rugby du Lyonnais
Récapitulatif des inscriptions aux formations fédérales 
2008 /2009
Club :     
Personne ayant rempli cette fiche :     
	
	FORMATION
	NOM, Prénom des candidats
	Catégorie encadrée ou rôle dans le club

	Tous les candidats doivent être licenciés à la FFR
	EDUCATEUR D’ÉCOLE 

DE RUGBY
Le candidat devra :

-être en situation réelle d’encadrement en École de Rugby (en responsabilité  totale ou partagée)

- être titulaire de l’AFPS au moment de la certification

	     

	     

	
	ENTRAÎNEUR DE JEUNES
(M15 et M17 ans)

Le candidat devra :

-être en situation réelle  d’encadrement de moins de 15 ou 17 ans 

- être titulaire de l’AFPS au moment de la validation

- être Licencié Capacitaire en Arbitrage au moment de la certification
	     

	     

	
	ENTRAÎNEUR 

(M19 et plus de 19 ans)

Le candidat devra :

-être en situation réelle  d’encadrement de moins de 19 ou plus de 19 ans 

- être titulaire de l’AFPS au moment de la validation

- être Licencié Capacitaire en Arbitrage au moment de la certification

	     

	     


Seules les inscriptions par l'intermédiaire des fiches individuelles seront prises en compte. Les candidats recevront une convocation pour le stage de préformation, accompagnée d’une convention de stage pratique qui devra être signée par le Président de Club (obligatoire pour pouvoir entrer officiellement en formation). 

Cachet du Club

A renvoyer avant le 22 septembre 2008 au C.R.L. (fax 04 78 79 67 99) 
ou à ou pfroment@ffr.fr ou elachaize@ffr.fr ou rdjait@ffr.fr




























































































































































